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(54) VERROU DE CHARGEUR

(57) La présente invention concerne un mécanisme
de déverrouillage de chargeur de pistolet comprenant au
moins un bouton de commande (2,9) disposé sur le flanc
d’une poignée (1) dans laquelle peut être inséré un char-
geur (3), chaque bouton de commande (2,9) étant fixé à
une extrémité d’un levier de commande (4,5) comman-
dant la rotation d’une came de verrou (8) disposée à
l’avant ou à l’arrière de la poignée (1) ladite came de
verrou (8) comprenant un verrou (13), coopérant en uti-
lisation avec une surface d’arrêt (15) disposée sur la sur-
face avant ou arrière du chargeur (3) pour verrouiller ou
déverrouiller ledit chargeur (3), au moins un ressort (6)
maintenant la came de verrou (8) en position de ver-
rouillage du chargeur en absence de pression exercée
sur le bouton de commande (2,9).
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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à dispositif
de verrouillage et de libération d’un chargeur d’une arme
à feu, de préférence de type pistolet.

Etat de la technique

[0002] Les armes à feu automatiques et semi-automa-
tiques alimentées par chargeur comprennent des
moyens verrouillant le chargeur lors de l’utilisation de
l’arme. Dans le cas de carabine ou de fusil d’assaut, le
chargeur est généralement disposé dans un puit de char-
geur disposé en avant du pontet dans le cas de carabines
classiques de type FN FNC ou AK47 ou en arrière dans
le cas d’arme de type bullpup. Dans ce cas, la commande
de verrou de chargeur est généralement disposé dans
la carcasse et nécessite de déplacer les mains pour
changer de chargeur.
[0003] Dans le cas des armes de poings semi-auto-
matiques de type pistolet, le chargeur est généralement
disposé dans la poignée elle-même et elle est verrouillée
au moyen d’un bouton poussoir qui peut être déplacé en
translation perpendiculaire à la poignée et à l’axe du ca-
non pour déverrouiller le chargeur. Ce verrou de char-
geur est disposé à proximité de la position normale du
pouce lors du tir, de façon à permettre une éjection aisée
du chargeur vide en fin de séquence de tir, et un rechar-
gement sans modifier la position de tir de la main en prise
sur la poignée.
[0004] La rapidité de changement de chargeur est en-
core améliorée par la présence sur la planche de char-
geur d’une protubérance actionnant un arrêtoir de culas-
se (ou de glissière) maintenant la glissière et/ou la cu-
lasse en arrière après le tir de la dernière cartouche. L’ar-
rêt de la culasse en arrière a pour effet d’indiquer au
tireur qu’il n’a plus de cartouche, et simplifie le rechar-
gement, la culasse étant en position pour recharger une
nouvelle cartouche d’un nouveau chargeur.
[0005] Néanmoins, ce type de verrou de chargeur pré-
sente au moins deux inconvénients. D’une part, la posi-
tion et le type de mouvement par simple pression du pou-
ce peut induire une libération du chargeur intempestive
en raison d’un faux mouvement du tireur, et d’autre part,
la position du pouce doit être adaptée à la préhension
droitière ou gauchère du tireur.
[0006] Un des objectifs de la présente invention est
donc de proposer un verrou de chargeur réduisant la
probabilité de libération non désirée du chargeur. Selon
des modes préférés de l’invention le mécanisme de ver-
rou de chargeur doit permettre une utilisation ambidextre
de l’arme concernée.
[0007] Idéalement, les dispositifs ambidextres doivent
permettre une libération par un côté, sans induire de
mouvement de l’autre côté. En effet, le bouton d’activa-
tion peut se trouver sous la paume ou sous l’index de la

face opposée, ce qui pourrait induire une friction empê-
chant une libération aisée du verrou.

Résumé de l’invention

[0008] La présente invention concerne un mécanisme
de déverrouillage de chargeur de pistolet comprenant au
moins un bouton de commande disposé sur le flanc d’une
poignée dans laquelle peut être inséré un chargeur, cha-
que bouton de commande étant fixé à une extrémité d’un
levier de commande commandant la rotation d’une came
de verrou disposée à l’avant ou à l’arrière de la poignée
ladite came de verrou comprenant un verrou, coopérant
en utilisation avec une surface d’arrêt disposée sur la
surface avant ou arrière du chargeur pour verrouiller ou
déverrouiller ledit chargeur, au moins un ressort mainte-
nant la came de verrou en position de verrouillage du
chargeur en absence de pression exercée sur le bouton
de commande.
[0009] Selon des modes préférés de l’invention, le mé-
canisme de déverrouillage de chargeur de pistolet de
l’invention comporte au moins une, ou une combinaison
appropriée des caractéristiques suivantes :

- le mécanisme comprend deux boutons de comman-
de disposés à droite et à gauche de la poignée, cha-
que bouton de commande étant fixé à une extrémité
d’un levier de commande commandant la rotation
de la came de verrouillage, permettant de déver-
rouiller le chargeur en actionnant le bouton de com-
mande de droite ou de gauche;

- chaque levier de commande comprend un ergot de
levier de commande prenant appui sur un ergot de
came de verrou correspondant de la came de verrou,
la came de verrou étant entrainée en rotation lorsque
l’un des boutons de commande est actionné;

- le mécanisme comprend un ressort de retour de ca-
me de verrou maintenant la came de verrou en po-
sition verrouillée et deux ressorts de leviers de com-
mande maintenant les leviers de commande en po-
sition verrouillée, de façon à rendre le mouvement
des boutons de commande gauche et droit indépen-
dants l’un de l’autre

- la came de verrou est disposée à l’arrière de la poi-
gnée.

[0010] Un second aspect de l’invention concerne un
pistolet comprenant un mécanisme de déverrouillage du
chargeur selon l’invention.
[0011] De préférence, le pistolet de l’invention com-
prend un châssis guidant une glissière et une carcasse
couvrant ledit châssis, l’axe de came de verrou étant fixé
sur le châssis.
[0012] Avantageusement, le châssis est métallique
tandis que la carcasse est polymérique.
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Brève description des figures

[0013]

La figure 1 représente un exemple de poignée de
pistolet comprenant un verrou de chargeur selon l’in-
vention.
La figure 2 représente la poignée de pistolet de la
figure 1 en position déverrouillée.
La figure 3 représente une vue en perspective d’un
exemple de verrou de chargeur selon l’invention.
La figure 4 représente une autre vue en perspective
de l’exemple de verrou de chargeur de la figure 3.
La figure 5 représente une vue en coupe d’une poi-
gnée de chargeur comprenant un verrou de chargeur
selon l’invention.
La figure 6 représente une vue agrandie de la zone
14 de la figure 5, chargeur verrouillé.
La figure 7 représente une vue agrandie de la zone
14 de la figure 5, chargeur déverrouillé.

Références numériques des figures

[0014]

1. Poignée
2. Bouton de commande droit
3. Chargeur
4. Levier de commande droit
5. Levier de commande gauche
6. Ressort de retour de came de verrou
7. Ergot de came de verrou
8. Came de verrou
9. Bouton de commande gauche
10. Ergot de levier de commande droit
11. Axe de came de verrou
12. Ressort de retour de levier de commande droit
13. Verrou de la came de verrou
14. Détail représentés aux figures 6 et 7
15. Surface d’arrêt du chargeur

Description détaillée de l’invention

[0015] La présente invention concerne un mécanisme
de déverrouillage de chargeur, en particulier un méca-
nisme de déverrouillage de chargeur intégré à un pistolet
semi-automatique.
[0016] Tel que représenté aux figures 1 et 2, la com-
mande de verrou de chargeur 2 est disposée sur le flanc
de la poignée 1. Tel que représenté sur ce figures, la
commande de déverrouillage est obtenue en déplaçant
cette commande 2 du haut vers le bas, et non par pres-
sion latérale sur un bouton poussoir. Ceci permet d’éviter
qu’une pression mal contrôlée du pouce ne déverrouille
le chargeur 3, malgré une position de la commande 2 à
une position normalement occupée par le pouce du tireur
lors de l’utilisation de l’arme.
[0017] Tel que représenté aux figures 3 et 4, les bou-

tons de commandes 2,9 sont disposés aux bouts de deux
leviers 4,5. Ces leviers permettent non seulement de po-
sitionner les boutons de commandes 2,9 à l’endroit per-
mettant la meilleure ergonomie (distance entre l’arrière
de la poignée et la dernière phalange du pouce), mais
aussi d’augmenter la course nécessaire au déverrouilla-
ge du chargeur. Une course plus longue réduit les pro-
babilités de déverrouillage non-désirés, tandis qu’une
course plus courte améliore la facilité d’emploi.
[0018] Bien entendu, un seul levier et bouton de com-
mande pourrait suffire à déverrouiller le chargeur et pré-
senterait à lui seul l’avantage du mouvement de haut en
bas, et la détermination d’une course de commande adé-
quate. Néanmoins, dans ce cas, l’arme ne pourrait être
facilement adaptée à tous les tireurs et il faudrait des
dispositifs spécifiques pour les "droitiers" et pour les
"gauchers". Aussi, avantageusement, le verrou selon l’in-
vention comprend un bouton de commande de chaque
côté de la poignée.
[0019] Comme on le voit aux figures 6 et 7, le déver-
rouillage proprement dit est obtenu par la rotation d’une
came 8 tournant autour d’un axe 11. Cette came 8 com-
prend une surface d’arrêt 13 coopérant avec une surface
d’arrêt 15 correspondante sur la face arrière du chargeur
3.
[0020] Dans le cas d’un mécanisme non ambidextre,
comprenant un seul bouton de commande 2,9 et un seul
levier 4,5, la rotation de la came de verrou 8 peut être
simplement obtenue en rendant le levier 4,5 solidaire de
ladite came de verrou 8. Dans ce cas, un unique ressort
6,12 agissant soit sur la came 8, soit sous le levier 4,5
suffit à ramener le verrou en position verrouillée après
chargement.
[0021] Dans le cas d’un mécanisme ambidextre, si les
deux leviers 4,5 sont solidaires de la came 8, les deux
boutons de commandes 2,9 se déplaceront solidaire-
ment. Ce mouvement solidaire peut poser des problèmes
de fiabilité dans le cas où le bouton côté paume de la
main du tireur se trouve à la base de l’index, ou sous une
partie de la paume exerçant une forte pression sur le
bouton correspondant. En effet, dans ce cas, la pression
de la paume ou de la base de l’index pourrait empêcher
le mouvement de déverrouillage, ou, pire de retour du
verrou en position de verrouillage. Dans ce cas, il pourrait
être compliqué de replacer un nouveau chargeur de fa-
çon fiable. Aussi, de façon avantageuse les deux leviers
de commandes 4,5 actionnent la came de verrou par
simple appui d’un ergot de levier de commande 10, sur
un ergot 7 de came de verrou correspondant sur la came
de verrou 8.
[0022] Dans ce cas, un ressort de came de verrou 6
assure le retour de la came de verrou 8 quel que soit le
bouton 2,9 actionné (i.e. gauche ou droit). Deux ressorts
distincts assurent le retour des deux leviers 4,5 de façon
indépendante. Cette variante permet donc de rendre in-
dépendant le mouvement des deux.
[0023] L’homme du métier comprendra aisément que
si l’ergonomie idéale est bien obtenue en plaçant la came
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de verrou 8 à l’arrière de la poignée 1 (longueur des le-
viers sensiblement égale à la longueur d’un pouce), ce
dispositif pourrait être transposé de façon symétrique à
l’avant de la poignée.
[0024] Dans de nombreux pistolets semi-automati-
ques récents, la fonction de guidage des pièces mobiles
en générale, et de la glissière en particulier est découplée
de la fonction de préhension de l’arme par l’utilisation
d’un châssis métallique comprenant des rails sur les-
quels coulisse la glissière lors du cycle de l’arme. Une
carcasse comprenant la poignée supporte ce châssis.
Cette poignée comprend un puit de chargeur dans lequel
est inséré le chargeur. Avantageusement, l’axe de la ca-
me de verrou 11 est fixée au châssis et non à la carcasse,
de façon à améliorer le positionnement de la tête du char-
geur (et de ce fait, le positionnement de la cartouche à
charger) par rapport à la glissière pour éviter les problè-
mes de rechargement lors du cycle de l’arme.

Revendications

1. Mécanisme de déverrouillage de chargeur de pisto-
let comprenant au moins un bouton de commande
(2,9) disposé sur le flanc d’une poignée (1) dans la-
quelle peut être inséré un chargeur (3), chaque bou-
ton de commande (2,9) étant fixé à une extrémité
d’un levier de commande (4,5) commandant la rota-
tion d’une came de verrou (8) disposée à l’avant ou
à l’arrière de la poignée (1) ladite came de verrou
(8) comprenant un verrou (13), coopérant en utilisa-
tion avec une surface d’arrêt (15) disposée sur la
surface avant ou arrière du chargeur (3) pour ver-
rouiller ou déverrouiller ledit chargeur (3), au moins
un ressort (6) maintenant la came de verrou (8) en
position de verrouillage du chargeur en absence de
pression exercée sur le bouton de commande (2,9).

2. Mécanisme de déverrouillage selon la revendication
1 comprenant deux boutons de commande (2,9) dis-
posés à droite et à gauche de la poignée (1).

3. Mécanisme de déverrouillage selon la revendication
2 dans lequel chaque levier de commande(4,5) com-
prend un ergot de levier de commande prenant appui
sur un ergot de came de verrou (7) correspondant
de la came de verrou (8), la came de verrou (8) étant
entrainée en rotation lorsque l’un des boutons de
commande (2,9) est actionné.

4. Mécanisme de déverrouillage selon la revendication
3 comprenant un ressort de retour de came de verrou
(6) maintenant la came de verrou en position ver-
rouillée et deux ressorts de leviers de commande
(12) maintenant les leviers de commande (4,5) en
position verrouillée, de façon à rendre le mouvement
des boutons de commande gauche (9) et droit (2)
indépendants l’un de l’autre.

5. Mécanisme de déverrouillage selon l’une des reven-
dications précédentes dans lequel la came de verrou
(8) est disposée à l’arrière de la poignée (1).

6. Pistolet comprenant un mécanisme de déverrouilla-
ge du chargeur selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes.

7. Pistolet selon la revendication 5 comprenant un
châssis guidant la glissière et une carcasse couvrant
ledit châssis, l’axe (11) de came de verrou (8) étant
fixé sur le châssis.

8. Pistolet selon la revendication 6 dans lequel le châs-
sis est métallique tandis que la carcasse est poly-
mérique.

5 6 



EP 3 702 718 A1

5



EP 3 702 718 A1

6



EP 3 702 718 A1

7



EP 3 702 718 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 702 718 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

